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Avant-propos 

On a déjà vu a plusieurs reprises que, contrairement 
aux animaux meme les plus evolues, l'homme est une 
personnalite morale. Jusqu'au niveau des Mammiferes 
superieurs, capables d'apprentissage, voire d'inventions 
rudimentaires, le comportement animal, du moins en ce qui 
concerne la recherche de la nourriture pour assurer la 
subsistance individuelle, la sexualite, cle de la 
propagation de l'espece, la defense de l'individu et de la 
progeniture, expression de l'instinct de conservation, est 
determine par des programmes hereditaires, genetiquement 
montes et se deroulant automatiquement a la perception de 
stimuli-signaux specifiques. L'homme par contre, synthese de 
raison et de coeur, est oblige d'orienter sa conduite 
consciente, en toute responsabilite, d'apres des normes 
fondees et par des decisions volontaires relevant d'une 
liberte au moins partielle. 

Aujourd'hui je voudrais insister dans mon introduction 
sur un autre aspect foncier de notre espece: l'homme n'est 
pas seulement une personne morale, mais, encore une fois par 
opposition au reste de la biosphere, it demeure un etre 
culturel dans le sens le plus large du terme. Alors que 
l'animal ne connait que la seule heredite genetique qui met 
A sa disposition tout ce dont it a besoin pour sa propre 
subsistance et pour la propagation de l'espece, l'homme, 
qui a dote notre plandte d'une dimension qualitativement 
nouvelle, celle de la conscience reflechie, de la liberte, 
de la pensee logique, des normes de conduite, du sens et de 
la signification, de la science et de l'art, connait un 
second mode de l'heredite: l'heredite culturelle. L'enfant 
du vingtieme siecle est en meme temps l'heritier de 60 
siecles de civilisation dont les fruits se conservent et se 
propagent certes dans la famille, dans la communaute sociale 
et par l'ecole, mais aussi, surtout ces derniers temps, par 
les inventions techniques, principalement par les 
merveilleux moyens de communication et d'information audio-
visuels qui ont entoure notre planete d'une sphere 
culturelle toujours plus dense et qui font que, malgre les 
regrettables manifestations d'aveugles hostilites, nous nous 
sentons tous faire partie d'une seule humanite et vivre sur 
la "Terre des Hommes". Visiblement, depuis le debut de ce 
siecle, l'humanite, a un rythme toujours accelere, est en 
train de tisser son cerveau planetaire. Par l'information 
ecrite et parlee, grace aux livres et aux moyens audio-
visuels, non seulement les idees et les connaissance 



scientifiques, mais encore les tresors litteraires et 
artistiques, les valeurs morales et humanitaires, voire les 
loisirs s'intogrent dans l'heritage culturel dont se nourrit 
l'humanite tout entiere. 

C'est surtout notre ere qui est devenu celle de 
l'information a vaste echelle. L'ecole n'a plus le seul 
monopole de l'instruction, les moyens techniques modernes la 
battent de vitesse et, souvent, la depassent en efficacite. 
Et dans cette convergence civilisatrice, qui devrait aller 
de pair avec la conservation et le respect des 
particularites des differentes regions, l'Europe, berceau 
d'une vieille civilisation, doit assumer un role angulaire 
Et, faisons encore un pas, au sein de l'Europe, notre pays 
doit et peut effectivement fournir sa contribution a la 
diffusion de la culture. 

Nous sommes aujourd'hui un centre de la vie politique 
et economique de la Communaute Europeeene. Mais meme avant 
l'unification de l'Europe, le Luxembourg etait déjà un 
centre universellement connu de la diffusion de 
l'information. Et ce centre ne cesse de developper ses 
moyens d'action par les procedes techniques et economiques 
les plus recents et les plus efficaces. Sur cette route 
importante, nous sommes resolument orientes vers l'avenir. 

Nous tous avons donc interet a nous demander quelles 
merveilleuses possibilites l'avenir pourra reserver aux 
medias en general et quelles surprises it cache. Mais nous 
devons en meme temps manifester tout notre interet pour la 
situation du Luxembourg, un des Centres de l'Europe. Quelles 
sont nos possibilites actuelles, quelles sont les 
perspectives de l'avenir? Quelles consequences en resultent 
pour notre situation culturelle? 

Voila donc le sujet d'une conference interessante que 
nous fera ce soir M. Jacques Neuen. C'est un veritable 
specialiste en matiere de l'audio-visuel, puisque, pendant 
de longues annees, it a ete activement engage dans 
l'organisation et la gestion de Radio-Tele Luxembourg. Il 
connait donc a fond tant les problemes que les possibilites 
que cachent les inventions enchanteresses mises a notre 
disposition par la science et la technique. 

E. Wagner 

president de la section 
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"Mediaoolis ou Thernis au Pays des Merveilles"  

Quelques aspects juridiques et politiques de la conception et de la 
planification du site audiovisuel et mediatique au Luxembourg 

par 
Jacques NEUEN 
Avocet a la Cour 

Luxembourg, cite des medias, pays de la communication, terre d'accueil 
des artistes et createurs? A quoi peut pretendre le Grand-Duche dans ces domaines qui 
comportent des enjeux a la fois industriels et culturels, et dont ('impact politique excede 
souvent le poids economique? Queues peuvent etre les ambitions luxembourgeoises de 
susciter dans la sphere de souverainete nationale le developpement d'un veritable 
secteur de la communication et d'industries dites culturelles, a l'instar de ce qu'est 
devenue la place financiere, le tout dans un contexte ou, comme pour ('agriculture et la 
siderurgie, les organes des Communautes europeennes sont devenus tres actifs? 

Les matieres a considerer sont multiples et complexes, de sorte qu'il n'est 
certes pas aise de les concevoir et de les planifier dans une solution d'ensemble bien 
organisee. Mais it vaut la peine d'inciter a une prise de conscience systematique et 
globale des possibilites d'accueil et de developpement du Grand-Duche de Luxembourg 
dans des domaines oU it serait inopportun voire dangereux de se laisser entrainer par la 
fascination du pouvoir de ('information et l'emerveillement du "show business". Comme 
l'herolne imaginee par Lewis Caroll, nous nous trouvons confrontes a une sorte de "pays 
des merveilles" o0 sonnent des mots magiques comme radio, television, cinema, journal, 
spectacle, chanson, vedette, qui nous mettent en euphorie hollywoodienne et dont nous 
croyons tous pouvoir parler en connaissance de cause....parce que nous en sommes 
consommateurs. 

II faut bien que Thernis, divinite symbolisant la Loi au sens noble et 
judicieusement regulateur du terme, se retrouve dans ce "Pays des Merveilles''. Pour ce 
faire, it n'est point necessaire de demystifier la part de rove ou ce que les Americains 
appellent le "glamour" du contenu et des moyens de la communication de masse. Mais it 

faut proceder avec pragmatisme et flexibilito a ('organisation mesuree d'un cadre 
institutionnel avec des regles du jeu conciliant une necessaire discipline collective avec 
('indispensable liberte de creation. 
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Des lors que le Grand-Duche de Luxembourg souhaite se constituer un 
veritable secteur de la communication audiovisuelle, it ne suffit pas de forger des slogans, 
ni de lancer des experiences ponctuelles isolees, mais it est necessaire d'adopter une 
approche systematique afin de deceler les creneaux et les interets concrets qu'on 
souhaite favoriser, pour organiser ensuite le cadre juridique et operationnel approprie, 
dans la mesure au le permettent les engagements internationaux du pays. Un ecueil 
eviter est celui du nationalisme dans le sens d'un amalgame inapproprie des elements 
constitutifs d'une politique economique des medias avec des considerations politiques 
d'organisation du paysage de la communication luxembourgeoise purement interne. 

1) Les experiences du passé et les mutations intervenues. 

Tandis que certaines formes de communication comme la presse &rite (Loi 
du 20 juillet 1869) et les telecommunications (Loi du 20 fevrier 1884) datent du siècle 
dernier, les fondations du site audiovisuel luxembourgeois propement dit ont ete posees 
plus tard par la loi du 19 decembre 1929 sur les stations radioelectriques. C'est cette 
legislation qui est a l'origine des concessions de la Compagnie Luxembourgeoise de 
Telediffusion (CLT) et de la Societe Europeenne des Satellites (SES). 

II faut dire que, des le debut et pendant de longues decennies, la politique 
du Grand-Duche de Luxembourg dans le domaine de la communication radiophonique et 
audiovisuelle a ete empreinte de simplicite et de flexibilite, l'Etat luxembourgeois ayant 
choisi de conceder l'exploitation de ces matieres a une societe privee plutot que de 
l'exercer lui-merne. II en est results un cadre juridique sommaire et souple, et une attitude 
de relative non-intervention des autorites publiques dans l'exploitation de la 
communication radiophonique et audiovisuelle, d'ailleurs a orientation essentiellement 
internationale. L'Etat s'est limits en quelque sorte a jouer un role de "parrain" de 
l'operateur prive CLT, qui lui livrait en contrepartie son tribut de charges organiques, 
politiques, culturelles et financieres. Cette attitude a d'une certaine maniere ate 
reconduite egalement dans le cas de la SES, ou la presence et ('intervention directe ou 
indirecte de I'Etat s'est toutefois déjà accentuee. 

II est vrai que pendant longtemps la politique audiovisuelle du Luxembourg 
n'etait pas trop compliquee a concevoir et a pratiquer, tant que la seule industrie etait 
celle d'un unique organisme de radiodiffusion au sens classique et que le contexte 
international etait figs dans des structures et mentalites de service public, situation 
somme toute favorable a la recherche d'audiences et de recettes transnationales a partir 
du Grand-Duche. A posteriori on ne peut que se feliciter de la clairvoyance du legislateur 
de 1929, qui a legifere de maniere generique et prudente, en permettant au pouvoir 
concedant et a son concessionnaire de "naviguer a vue" dans la creation et le 
developpement de ce qui est devenu un secteur important de l'economie nationale 
luxembourgeoise. Rappelons qu'a l'epoque la section centrale de la Chambre des 
Deputes a ete d'avis qu'il "serait dangereux d'oser fixer, des a present, des bornes et des 
regles trop strictes" a la technologie et a ('art de la radiodiffusion naissante (C.R. 1928-
1929 page 162). Bien que la communication n'en soit plus ace stade initial, cette vue des 
choses est toujours d'actualite et devrait etre mise en saine opposition avec la manie 
reglementaire qu'on observe actuellement sur le plan national et international. 
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Mais ce n'est pas seulement la base legislative qui a permis dans la 
souplesse les developpements du site audiovisuel luxembourgeois. C'est egalement le 
sens pratique et la flexibilite d'adaptation des partenaires contractuels, qui a permis 
jusqu'a present de negocier certains virages difficiles, dus aux mutations des paysages 
audiovisuels exterieurs. II en est resulte un equilibre, peut-titre precaire mais toujours 
reel, dont le bilan economique et social est somme toute globalement positif pour la 
collectivite luxembourgeoise. On n'a qu'a considerer qu'en moyenne I'Etat a perou dix 
fois plus en impots et redevances que ce que la CLT a preleve comme recettes dans 
l'economie luxembourgeoise, et qu'en termes d'emploi le groupe CLT occupe 
actuellement quelque 750 personnes a Luxembourg. Dans une certaine mesure, le cas 
plus recent de la societe exploitant le systerne de satellites Astra procede de la merne 
philosophie. 

II ne faut pas perdre de vue que la genese du site audiovisuel a 
Luxembourg etait fondee quasi-exclusivement sur la mise en valeur du patrimoine 
national de frequences de radiodiffusion et de telecommunication. Cette valorisation Malt 
fructueuse pour toutes les parties en cause aussi longtemps qu'elle intervenait dans un 
contexte de relative rarete des modes de diffusion, essentiellement dans l'environnement 
international. Mais une fois que le paysage mediatique europeen s'est decouvert une 
multiplication de supports de communication, terrestres et spatiaux, et s'est ouvert a la 
privatisation des structures d'exploitation, le patrimoine national des frequences 
luxembourgeoises s'est relativement devalorise du fait dune masse de disponibilite 
accrue par ailleurs. D'un autre cote, cette augmentation des moyens de communication a 
suscite un accroissement spectaculaire des besoins en contenu pour approvisionner les 
contenants multiplies. II s'en est suivi un glissement des preoccupations a prendre en 
consideration pour la definition dune politique d'industrie audiovisuelle, le secteur 
amplifie de la production etant venu s'ajouter a part entiere au volet traditionnel de la 
diffusion. 

Ces references et constats historiques n'ont ici d'autre but que d'essayer 
de tirer les lecons du passe, essentiellement en ce qui concerne la souplesse de 
traitement legislatif et operationnel de la matiere qui nous occupe. Sans ecarter une 
diversification judicieuse des objectifs et moyens dans le domaine de la politique 
audiovisuelle du pays, le Grand-Duche devrait se garder de mettre pour autant en peril 
les acquis du passé et les developpements de ses partenaires traditionnels. 

2) Les ambitions declarees des autorites luxembourgeoises. 

En observant les declarations des responsables politiques quant aux 
intentions et projets dans le domaine des medias, on ne peut se defaire de ('impression 
que, mise a part la percee occasionnelle de l'une ou l'autre consideration a visee 
internationale, la politique des medias au Grand-Duche de Luxembourg reste fortement 
determinee par des preoccupations essentiellement d'ordre national interne. 
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Dans la declaration gouvernementale du 24 juillet 1989, ('aspect industriel 
du secteur des medias est evoque de fagon lapidaire comme un objectif plutot vague du 
Gouvernement, alors que l'essentiel de la declaration porte sur les intentions 
d'organisation du paysage radiophonique et televisuel luxembourgeois proprement dit. 
On y lit en effet que "tout en positionnant le Grand-Duche comme un centre europeen de 
l'audiovisuel et de la communication, la politique gouvernementale en matiere de medias 
visera sur le plan interne ....etc", le texte continuant ensuite avec force detail sur les 
developpements touchant a la seule communication luxembourgeoise (Bulletin de 
documentation du Service Information et Presse no 2/89 page 38). 

La meme impression se degage du debat d'orientation a la Chambre des 
Deputes qui a debouche sur la motion parlementaire du 9 juin 1988. Ce document se 
preoccupe en effet essentiellement de la configuration et de la formalisation d'un 
nouveau paysage audiovisuel pour les Luxembourgeois, dont les considerations et 
recommandations ont ete reprises dans le recent projet de loi gouvernemental sur les 
medias electroniques (Doc. parl. no 3204 du 9.9.1988) 

Dans le meme ordre d'idees, it est egalement frappant de constater que 
Monsieur le Premier Ministre Jacques Santer a declare dans une interview accordee le 
27 ao0t 1987 que la politique des medias a Luxembourg est determinee en premier lieu 
par un souci d'organisation de ('information du citoyen, et en deuxierne lieu par une 
preoccupation de maintien du pluralisme de la formation des opinions par la presse. Ce 
n'est qu'en derniere instance qu'il &ague comme troisieme composante de la politique 
mediatique la recherche de faire de ce domaine un pole economique du pays 
(Mediacom, cahiers des medias et de la communication au Luxembourg, edition Cercle 
Marconi, 1988, page 113). II faut dire qu'a d'autres occasions, le President du 
Gouvernement a varie cette ponderation des composantes de la politique mediatique du 
Luxembourg, en profilant plus particulierement les ambitions economiques d'attirer des 
investisseurs et des operateurs etrangers au Grand-Duche. C'est ainsi qu'a la tribune du 
Media-Summit qui s'est tenu en mai 1990 a Luxembourg, Monsieur Santer a parle en 
detail d'une politique volontariste de creer ou de consolider les conditions d'accueil a 
Luxembourg de societes actives dans le domaine audiovisuel et des communications. 

Ces ambitions de diversification internationale du site audiovisuel de 
Luxembourg ont ete formulees de fagon plus explicite dans le cadre du rapport d'activite 
de la presidence du Gouvernement pour l'annee 1989 (publie en Wirier 1990). Apres 
avoir constate que le Luxembourg se veut une terre d'accueil d'activites audiovisuelles 
au sens large, on apprend que c'est sous le nom de "Mediaport Luxembourg" que les 
autorites gouvernementales regroupent un ensemble d'idees et de mesures destinees a 
conferer une substance a leur petition de principe. 
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On lit a la page 25 du document precite qu'il s'agit "de developper tout un 
secteur diversifie autour des pierres angulaires que constituent la CLT et la SES, secteur 
qui pourrait englober des activites tres diverses pouvant alter de productions 
industrielles, par exemple d'antennes de reception, jusqu'a la diffusion des 
programmes, en passant par les activites de production de programmes, de post-
production, de post-synchronisation et de sous-titrage, de financement, d'assurance, de 
la gestion de droits, de la gestion de systemes de pay-tv et de pay-per-view, de regie 
finale, de telecommunications, de location de materiel et de prestations de differents 
types de services techniques ou de consulting juridique, economique et financier". II y est 
ajoute que pour accroitre l'attrait du site de Luxembourg, les autorites voudraient mettre 
en oeuvre des zones d'activites specifiques pour I'audiovisuel et qu'elles reflechissent 
sur les possibilites d'amenager la legislation, notamment en matiere fiscale ou de droit 
d'auteur, et qu'enfin elles encouragent les promoteurs prives qui envisageraient la 
construction de studios. Le rapport conclut avec la declaration que les autorites 
"cherchent ainsi a adopter une approche coherente pour developper un nouveau 
secteur economique dans le domaine en pleine expansion que constitue la 
communication audiovisuelle". 

Malgre le constat d'une predominance des composantes purement 
nationales dans la determination de la politique luxembourgeoise des medias, on peut 
des lors admettre ('existence d'une intention reelle des pouvoirs publics de developper le 
site audiovisuel de Luxembourg dans une optique de diversification et 
d'internationalisation. Cette declaration est assortie d'une ebauche d'activites 
considerer, mais on ne decele pas de vision concrete et coherente des interets a prendre 
en consideration ni une dernarche quant aux moyens a mettre en oeuvre. Ceci dit, on 
observe que dans certains domaines des initiatives specifiques ont d'ores et déjà ete 
prises ou amorcees. 

3) Les mesures concretes prises ou engagees a ce jour. 

Mise a part la demarche adoptee pour la creation d'une zone d'implantation 
pour des activites audiovisuelles a Betzdorf, a proximite du siege d'exploitation de la 
Societe Europeenne des Satellites, on decele jusqu'a present essentiellement les 
mesures suivantes, qui ont ete adoptdes dans le domaine tant de la production que de la 
diffusion audiovisuelles. 

a) Afin de favoriser la production audiovisuelle au Grand-Duche de 
Luxembourg, le pays s'est dote d'une part d'un renforcement du systerne d'aide a la 
production nationale luxembourgeoise, par le vote de la loi du 11 avrii 1990 portant 
creation d'un fond national de soutien a la production audiovisuelle. D'un autre cote, 
('ambition d'ameliorer l'attrait du Luxembourg comme site de production pour des projets 
internationaux s'est concretisee par la loi du 13 decembre 1988 relative aux certificats 
d'investissement audiovisuel, legislation qui a ete completee sur un plan plus general par 
la loi du 3 avril 1989 instaurant un regime fiscal temporaire pour les certificats 
d'investissement en capital a risque. Dans son rapport figurant parmi les travaux 
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proparatoires de la loi sur les certificats d'investissement audiovisuel, la Commission 
parlementaire des Finances et du Budget retient que par cette initiative legislative les 
autorites gouvernementales "poursuivent un objectif relativement precis", en promouvant 
le secteur audiovisuel, appele a representer dorenavant, a cote du secteur financier et de 
la siderurgie, un secteur-clef de l'avenir socio-economique du pays (Doc. parl. 3223-2 du 
23.12.1988 page 1). 

Rappelons que cette legislation accorde aux actionnaires-investisseurs, au 
prorata de leur participation nominative dans des societes de capitaux residentes au 
Grand-Duche de Luxembourg et ayant obtenu l'agrement du Gouvernement, des 
certificats d'investissement endossables permettant au contribuable detenteur d'un tel 
certificat de faire valoir un abattement fiscal limits a 30% de son revenu imposable. Au 
tours des annees 1989 et 1990, cette loi d'incitation fiscale destinee a favoriser la 
production audiovisuelle a Luxembourg a connu un certain nombre de cas d'application, 
dont la nature et l'envergure ne semblent toutefois pas correspondre pleinement aux 
objectifs de generer a Luxembourg un veritable secteur de la production. Bien que les 
autorites et services charges de ('execution de cette legislation aient fait preuve de 
beaucoup de bonne volonte, de disponibilite et de flexibilite, it faut se rendre a ('evidence 
que les projets audiovisuels importants et de longue duree sont restes a l'ecart du site de 
Luxembourg, essentiellement a defaut d'y trouver les moyens structurels et humains 
necessaires, mais peut-etre egalement a cause de ('aspect fragmentaire de cette mesure 
incitative isolee qui est de surcroit limitee dans le temps et eventuellement fragilisee par 
les developpements communautaires europeens. Les services gouvernementaux 
competents dressent actuellement le bilan de cette legislation, afin d'evaluer les 
necessites ou opportunites d'adaptation et de reflechir aux possibilites de prorogation de 
la loi au-dela de son echeance actuelle au 31 decembre 1992. (Pour de plus amples 
details quant ('application de cette legislation, voir le texte de la conference de Daniel 
Schwall et Jacques Neuen sur "Le cadre juridique et fiscal de la production audiovisuelle 
A Luxembourg" publie dans le Bulletin Droit et Banque no 16 de decembre 1990, pages 
22 a 35). 

b) Dans le domaine de la diffusion, le Gouvernement s'est attache a une 
oeuvre d'envergure sous forme d'un projet de loi sur les medias electroniques qui a ete 
depose a la Chambre des Deputes en debut d'annee 1990 sous le numero 3396. 

Apres de longues discussions et peripeties, face surtout au phenomene de 
la proliferation de stations de radios en situation irreguliere, le Gouvernement s'est 
decide a suivre ('invitation formulee en juin 1988 par la Chambre des Deputes, qui a 
exprime le souhait de "formaliser dans une loi moderne le paysage audiovisuel" et a 
demands au Gouvernement de preparer "un projet de Jai reglant ('ensemble des matieres 
touchant a la radiodiffusion au Luxembourg" tout en tracant essentiellement les voies 
pour une liberalisation de la communication radiophonique locale, regionale et socio-
culturelle . 
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Lors de sa declaration du 2 mai 1990 sur l'etat de la nation, le Premier 
Ministre Jacques Santer a annonce que "le volet le plus interessant de cette importante 
loi est constituee par l'autorisation de nouvelles radios". Des lors que tel est le but 
principal de ce projet de legislation, on peut se demander s'il Malt necessaire de legiferer 
et si on n'aurait pas pu se satisfaire d'une application appropriee de la loi existante de 
1929 sur les stations radio-electriques, quitte a conclure les arrangements necessaires 
avec qui de droit. La Commission parlementaire et le President du Gouvernement lui-
meme se sont d'ailleurs interroges un instant sur ce point, pour finir par se resoudre 
legiferer neanmoins. 

Si on peut dune certaine maniere admettre cette fagon de voir, notamment 
au regard de la necessite de couler de toute facon en droit national les dispositions de la 
Directive europeenne sur la television transfrontaliere du 3 octobre 1989, on s'etonne 
toutefois de l'ampleur du projet de loi, dont le foisonnement des dispositions rend 
perplexe par sa multitude, sa diversite des matieres traitees et sa complexite. 

II semble en effet que dans un souci de contenter tout le monde, le 
Gouvernement a congu un projet legislatif qui comporte, sur un plan interne, un nombre 
de moyens de communication qui depasse nettement les besoins et surtout les capacites 
du marche luxembourgeois, et qui, sur le plan de la diffusion internationale, cree 
potentiellement une ouverture concurrentielle outranciere et incontrolable. De surcroit, les 
nouvelles possibilites que le projet de loi voudrait degager sont organisees a priori 
d'apres un schema rigide de categorisation des moyens de diffusion et d'affectation ferme 
des frequences a certains types d'usage. D'ailleurs, dans son etendue a la fois trop 
ambitieuse et insuffisante, le projet de loi traite un melange de matieres dont certaines ne 
necessiteraient pas forcement de reglementation nouvelle (alors qu'elles pourraient etre 
regloes sur base de lois existantes ou d'arrangements conventionnels) et d'autres 
relevent de tierces legislations qui seraient reformables par ailleurs dans leur ensemble 
(notamment la loi sur les telecommunications et la loi sur la presse). 

On peut des lors exprimer le double regret que l'actuel projet de loi sur les 
medias electroniques, ne se soit pas limite a regler les problemes immediats (c'est-a-dire 
la communication radiophonique pour les habitants du Grand-Duche et la transposition 
en droit national de la Directive europeenne sur la television transfrontaliere) et qu'a 
('inverse ('occasion n'ait pas ate saisie de placer ce projet dans le cadre plus vaste d'une 
analyse globale et coherente permettant d'aboutir a un vrai concept de ce que devrait 
etre le site audiovisuel de Luxembourg. Les debats a cet egard restent ouverts et it serait 
souhaitable que les redressements appropries puissent encore etre apportes a ce projet 
de loi. 

c) Une autre mesure gouvernementale, qui se situe dans le domaine de la 
formation, peut d'une certaine fagon etre mise egalement sur le compte de la promotion 
du site audiovisuel de Luxembourg. Elle temoigne d'ailleurs de la faculte d'adaptation 
flexible et rapide des pouvoirs competents. II s'agit de la recente creation d'un cycle 
d'etudes a l'Ecole des Arts et Metiers pour la formation de specialistes en dessins 
animas. Cette initiative constitue une amorce positive mais encore insuffisante pour 
constituer au Grand-Duche un reservoir de personnel qualifie dans le domaine de la 
production audiovisuelle. 
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Les differentes mesures concretes signalees ci-avant poursuivent chacune 
un but important et tout a fait respectable. Elles comportent a certains egards des 
elements susceptibles de favoriser concretement les objectifs d'augmenter l'attrait de 
Luxembourg comme lieu de communication et de production audiovisuelles. Mais elles 
restent experimentales et surtout isolees, la definition bien reflechie d'une politique 
d'ensemble faisant malheureusement encore defaut. 

4) Le manque de concept global. 

S'il est vrai que le Luxembourgeois se caracterise par son sens empirique, 
ii ne faudrait pas confondre pragmatisme et experimentation, surtout que, dans le 
domaine de la communication comme dans d'autres, la marge de manoeuvre du Grand-
Duche de Luxembourg retrecie dans le contexte de revolution internationale et la 
concurrence externe s'accroit. 

II n'est certes pas souhaitable de recommander une approche trop 
theorique ou technocratique, mais tl faudrait du moins avoir mieux cerne les interets en 
cause, ainsi que les enjeux et les possibilites pour le pays de se profiler de maniere 
originale dans un contexte international de plus en plus complexe. 

Dans une interview du 20 juillet 1987, le president du parti socialiste 
luxembourgeois a declare : "Ich glaube nicht, dass Medienpolitik ein abgeschlossenes 
Konzept sein kann, eher sollte es eine Politik sein, die offen ist fir neue Entwicklungen, 
auf die sie reagiert''. Mais it ajoute neanmoins certaines premisses qui sont autant 
d'elements fondamentaux pour concevoir une politique des medias, en evoquant les 
notions de liberte de communication, de pluralisme et d' impact optimal pour reconomie 
nationale. (Romain Kohn, Medienpolitik in Luxemburg, cahiers des media et de la 
communication au Luxembourg, edition Cercle Marconi 1988, page 129). 

Pour sa part, le chef de fraction parlementaire du parti chretien social 
semble egalement ressentir le besoin d'une appreciation globale de ('organisation du site 
audiovisuel de Luxembourg, lorsqu'il declare dans une interview accordee le 24 juillet 
1987: "Ich glaube, wir benotigen nicht ein neues Mediengesetz, sondern vielleicht zehn, 
um jeden Bereich gesetzlich abzudecken". Et il evoque notamment la necessite d'avoir 
egard aux initiatives communautaires, notamment en matiere de telecommunication, pour 
recommander la vigilance "dass wir in unserer Gesetzgebung nicht vollig andere Akzente 
setzen". (Romain Kohn, source citee, page 125). 

De son cote, le Conseil economique et social s'est prononce pour 
relaboration d'une strategie marquee par une conception claire et coherente de ce que 
devrait etre, dans son contenu et dans sa forme, le secteur audiovisuel du Grand-Duche. 
Dans son avis du 24 novembre 1988 sur rachevement du marche interieur 
communautaire, it recommande une approche fondee sur la securisation des acquis, la 
creation de nouveaux debouches et ramenagement de reserves strategiques. La C.E.S. 
propose d'accorder une attention particuliere a I'environnement fiscal et legal, pour 
alleger les charges des diffuseurs et favoriser I'attrait d'investisseurs en production 
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audiovisuelle. De facon generale, le Conseil recommande "de proceder a une etude 
systematique et approfondie de ce qu'on pourrait appeler le reservoir de "souverainete 
residuelle" du Grand-Duche dans le contexte communautaire, afin de detecter et de 
developper, dans le domaine de l'audiovisuel, de nouveaux creneaux attrayants et 
exportateurs". Cette recommandation est assortie de ('incitation de "reflechir a la mise en 
place d'un cadre reglementaire souple", pour valoriser le site audiovisuel 
luxembourgeois. 

Ces considerations justifient pour le moins un exercice de reflexion et 
d'inventaire sur les parametres a observer pour baliser le chemin de la construction du 
site audiovisuel de Luxembourg. Encore faut-il qu'on y procede de facon realiste et que 
les etudes qui ont ete ou qui seront menees soient prises en compte par les responsables 
politiques. A cet egard, it est regrettable que par exemple l'avis des experts Wedell et 
Renaud demande en mars 1988 par le Gouvernement quant aux ouvertures possibles du 
paysage radiophonique luxembourgeois n'ait pas ete suivi lors de la mise au point de 
l'actuel projet de loi sur les medias electroniques. (*) 

5) Les options a prendre 

Du moment que le Grand-Duche de Luxembourg souhaite se doter d'un 
attrait particulier dans le domaine de la communication audiovisuelle, it est important de 
poser d'abord la question de savoir queues activites le pays souhaiterait attirer et qui 
devrait faire ('objet de sa sollicitude. Une fois defini ces objectifs et destinaires, it 

conviendrait de creer les conditions d'accueil optimales par la mise en oeuvre d'un cadre 
juridique et operationnel le plus complet et le plus approprie possible, en offrant "le petit 
plus" qui constitue l'attrait determinant du Luxembourg. Sans eller jusqu'a creer "un 
paradis audiovisuel", qualificatif emprunte a la fiscalite et utilise lorsque l'ingeniosite d'un 
Etat provoque des succes dune ampleur telle que leurs effets sont consideres, a tort ou a 
raison, comme dommageables par d'autres pays, rien ne semble empecher le 
Luxembourg de se doter de voles de droit susceptibles d'amener les secteurs recherches 
A utiliser les opportunites legitimement offertes pour optimiser leurs entreprises ou leurs 
interots. 

(*) Ce rapport de l'Institut europeen de la Communication a Manchester recommande de limiter les 
exploitations radiophoniques a un maximum de 13 stations de radio locale financees en tout ou en partie par 
des recettes publicitaires et de creer, a cOte de la radio nationale commerciale RTL, une radio nationale 
publique a caractere socio-culturel subventionnee par l'Etat (v. page 31 de l'avis cite). 
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En analysant succintement les agents qui interviennent dans le domaine 
de la communication audiovisuelle, on decele grosso modo les principales categories 
suivantes: 

les diffuseurs de programmes 
les operateurs de systernes techniques (cable, satellite, informatique) 
les producteurs de programmes 
les createurs ( auteurs, realisateurs...) 
les artistes ( acteurs, musiciens...) 
les gestionnaires de droits (societes d'auteurs, editeurs, distributeurs...) 
les prestataires de services annexes ( financiers, assureurs, conseillers..) 

A considerer cette enumeration, on constate que jusqu'a present le cadre 
juridique et operationnel de la communication audiovisuelle au Luxembourg a ete axe 
essentiellement sur la composante de diffusion. C'est que pendant tres longtemps 
('unique industrie audiovisuelle etait l'activite de la CLT, qui comportait certes un aspect 
de production, mais dont les interets etaient fondamentalement ceux d'un diffuseur. Le 
cadre legislatif et contractuel du secteur audiovisuel a Luxembourg etait jusqu'd present 
fortement marque par un a priori favorable au radiodiffuseur, attitude comprehensible et 
necessaire pour conforter le concessionnaire CLT dans ses batailles commerciales sur la 
scene internationale. Cette attitude de l'Etat grand-ducal etait legitime, parce que le droit 
international lui laissait cette latitude et qu'il n'avait pas a considerer d'autres interets 
nationaux comme par exemple ceux d'une industrie de production cinematographique ou 
phonographique. C'est la raison pour laquelle, le legislateur a opte chaque fois que 
c'etait possible pour des derogations favorables au diffuseur-utilisateur de programmes, 
notamment en matiere de droit d'auteur et de droits voisins des artistes-interpretes et des 
producteurs de phonogrammes. (*) 

Avec ('apparition de la Societe Europeenne des Satellites, les autorites ont 
ete confrontees a une premiere diversification reelle des interets a prendre en 
consideration, le creneau de la gestion de systernes techniques etant venu se greffer sur 
le secteur de la radiodiffusion. 

Enfin on sait que, plus recemment, un premier pas a ete tente en direction 
d'une promotion du site de Luxembourg comme terre d'accueil de la production 
audiovisuelle (legislation sur les certificats d'investissement). 

Jusqu'ici, des oppositions d'interets cruciales n'ont pas encore eclat& mais 
it est certain que, du moment qu'il devient necessaire d'organiser la politique 
audiovisuelle du pays avec un agencement plus systernatique, tl faudra bien identifier et 
evaluer les interets en cause et en determiner le poids relatif qu'on souhaite leur conferer. 
Tous les secteurs et intervenants envisageables ne sont en effet pas forcement 
compatibles entre eux, et it peut merne exister d'importants conflits potentiels. Nonobstant 
des convergences possibles, les interets du diffuseur ne sont pas forcement compatibles 
avec ceux du prestataire de systemes techniques, et le producteur n'a pas vraiment les 
mernes preoccupations que les auteurs auxquels it commande une oeuvre ou les acteurs 
et musiciens auxquels it demande de ('interpreter. 

(*) V. notamment le systeme de licence obligatoire a ('article 24de la loi du 29 mars 1972 sur le droit d'auteur 
(Mem. 1972 p. 810) et ('exclusion de remuneration des phonogrammes utilises en radiodiffusion, en vertu de 
('article 4 de la loi du 25 ao0t 1975 portant approbation de la Convention de Rome (Mem. 1975 page 1342). 
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II ne serait pas inutile d'inventorier et d'evaluer ces interets afin d'etre en 
mesure de les selectionner ou de les concilier, en pleine connaissance de cause des 
objectifs et moyens que, tout bien consider& le Grand-Duche peut raisonnablement se 
fixer ou se donner. L'exercice n'est probablement pas facile, alors que dans certaines 
hypotheses 00 on favorise un secteur on s'aliene d'autres groupes d'interats. Mais on 
peut egalement s'imaginer que certains attraits servent cumulativement des cibles 
complementaires. Tel pourrait par exemple etre le cas en matiere d'incitation fiscale en 
favorisant d'un cote les producteurs audiovisuels, a l'instar par exemple des formules 
pratiquees au Canada, et de l'autre les ecrivains et compositeurs en leur accordant une 
exoneration d'impots sur les revenus de leurs oeuvres, comme c'est le cas en Irlande (v. 
"Les paradis fiscaux en Europe, mythe ou realiter par R.D. Mc GAW, Bulletin Droit et 
Banque no 16 page 5). 

6) Les developpements exterieurs a observer. 

Acres avoir inventorie les medias et les secteurs a attirer ou a consolider, et 
avoir passé en revue les genres d'activites et les interets susceptibles d'être favorises ou 
concilies, it convient de faire egalement le point sur les evolutions exterieures qui 
pourraient conditionner les choix politiques du Grand-Duche comme site mediatique 
audiovisuel. 

D'un cote, it conviendrait d'observer dans les pays europeens (et morne 
au-dela) la situation nationale des industries, des personnes et des capitaux 
susceptibles de cadrer avec les ambitions que le Luxembourg pourrait avoir dans le 
domaine de la communication audiovisuelle au sens large. Cet exercice reviendrait a 
deceler les insatisfactions nationales de certains groupes d'interets ou encore de 
degager sur les plans nationaux exterieurs des insuffisances ou des blocages 
reglementaires, pour offrir des alternatives a ceux qui en patissent. Dans une certaine 
mesure c'est bien une telle approche qui est a l'origine du cadre legal et contractuel de la 
radiodiffusion au Grand-Duche de Luxembourg qui a eta declenchee essentiellement par 
la dernarche de pionniers francais de la radio qui rencontraient en France des difficultes 
legales et pratiques de maintenir une concession de radio privee sur ondes longues. Les 
domaines a considerer aujourd'hui ne sont peut-etre plus les mdmes, mais les 
explorations pourraient se faire dans un esprit analogue. Encore Taut-il que cet exercice 
n'aboutisse pas a une mise en peril des situations existantes et que des mesures d'attrait 
d'operateurs et d'investisseurs etrangers ne negligent, marginalisent ou discriminent des 
exploitations ou des interets deja etablis a Luxembourg. 

Sur le plan du droit international, it faudra tenir compte egalement des 
reglementations et harmonisations qui concernent, au-dela des frontieres, les domaines 
et matieres susceptibles de constituer des composantes du secteur de la communication 
audiovisuelle a Luxembourg. Mis a part le volet important des moyens techniques qui 
releve de la competence de ('Union Internationale des Telecommunications (UIT), ainsi 
que les matieres delicates du droit d'auteur et des droits voisins qui sont du ressort de 
('Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle (OMPI), une attention particuliere 
doit etre accord& aux travaux du Conseil de ('Europe et des Communautes Europeen- 
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nes. Globalement les instruments les plus importants, a savoir la Convention europeenne 
sur la television transfrontaliere du 15 mars 1989 (Conseil de l'Europe) et la Directive du 
Conseil des Communautes Europeennes du 3 octobre 1989 sur la television europeenne 
sans frontieres, sont plutot positifs pour le Luxembourg, qui est mis en mesure de 
beneficier de la libre circulation des programmes dans I'espace audiovisuel europeen. 
Mais mdme des exigences dans ces reglementations internationales, qui recueillent 
moins les faveurs du Grand-Duche, telle la matiere des quotas obligatoires de diffusion 
majoritaire d'oeuvres europeennes, pourraient eventuellement etre utilisees a I'avantage 
du pays. Pour ce faire it conviendrait de se placer sur le terrain de la production 
audiovisuelle, en creant les conditions les plus favorables pour conferer a des oeuvres 
audiovisuelles le label europeen, contribuant a remplir les quotas de diffusion sans 
forcement entrainer des infrastructures ou des sacrifices trop importants sur le site de 
Luxembourg. 

Dans le domaine des aides etatiques, it faudra bien veiller a ne pas se 
heurter a des incompatibilites avec la reglementation communautaire, notamment ('article 
92 du Traite de Rome. A cet egard, it ne faut pas perdre de vue que la Commission CEE 
poursuit une politique communautaire d'harmonisation reglementaire et d'assistance aux 
industries culturelles, de sorte qu'il convient de suivre de pres les mecanismes mis en 
oeuvre dans le cadre des plans MEDIA et EUREKA, ainsi que les projets de directives en 
matiere de droit d'auteur et de telecommunications, par exemple. 

Dans ce contexte communautaire, it semble qu'il reste encore une marge 
de manoeuvre aux autorites nationales. Le Commissaire Jean Dondelinger a donne des 
apaisements a ce sujet, en declarant recemment dans la Frankfurter Allgemeine : "Wir 
sind hier nicht engagiert worden, urn einen europaischen Einheitsstaat zu schaffen. Ein 
kulturell regiertes Europa ware eine Absurditat. Die nationale Identitat ist ein 
Kernelement far jeden Fortschritt Europas. Unser Ziel ist die Starkung der nationalen 
Kulturen". II qualifie la politique communautaire plutot comme un objectif de coordination 
des politiques culturelles nationales et qualifie les aides communautaires d' 
"Initialzundung" pour les industries culturelles en faveur desquelles les autorites 
nationales peuvent et doivent reprendre le flambeau (FAZ no 9 du 11 janvier 1991). Ces 
precisions sont rassurantes et mdme encourageantes. Encore faut-il que le Grand-Duche 
se determine sur sa propre politique economique culturelle. 

7) Les matieres a traiter. 

Du moment qu'on aura conduit la reflexion sur les composantes possibles 
et les limites externes de la configuration d'un secteur de la communication audiovisuelle 
au Grand-Duche, it faudra se pencher de facon systematique et complete sur les matieres 
a reglementer ou a adapter, qui peuvent etre tres diverses en fonction des options qui 
auront ete retenues. 
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II faudra bien entendu se pencher tout d'abord sur une legislation  
appropriee de la communication sonore et visuelle proprement dite, dont ('orientation 
devra forcement etre determinee par les accents politiques en faveur de tel ou tel media, 
telle ou telle activito. Dans cet ordre d'idees, tl serait egalement souhaitable d'integrer 
dans la reflexion une refonte globale de la legislation sur les telecommunications et de la 
loi sur la presse, comme le reclament des voix de plus en plus nombreuses. A cet egard, 
je me bornerai A signaler les arguments developpes par M. Andre Heiderscheid dans sa 
contribution a ('etude de l'Institut grand-ducal relative a "L'organisation sur la liberte de la 
presse dans la loi luxembourgeoise" publiee en 1985, et les opinions exprimees, quant a 
('organisation du secteur des telecommunications, par MM. Edmond Toussing et Charles 
Dondelinger dans ('etude "Les nouvelles technologies, defi pour les services publics?", 
publiee dans les cahiers economiques de la BIL no 2/85. 

Un autre volet important a prendre en consideration est celui des droits 
intellectuels et artistiques. Notamment la matiere des droits d'auteurs et des droits dits 
voisins devrait etre reconsideree en fonction des interots qu'il convient de favoriser pour 
consolider l'attrait du site de Luxembourg. Dans ('ideal - mais peut-titre est-ce la 
quadrature du cercle - it faudrait creer un climat attayant tant pour les createurs que pour 
les producteurs, les diffuseurs et, dans une certaine mesure egalement les artistes 
executants. Peut-Otre pourrait-on meme mettre a profit certaines evolutions sur le plan 
international, pour creer et offrir les possibilites d'accueil a Luxembourg de nouvelles 
institutions comme par exemple des organismes europeens de gestion collective des 
droits d'auteurs ou encore un registre international des produits et droits audiovisuels. 

Bien entendu la fiscalite et ce qu'on peut appeler le droit financier sont 
egalement au coeur du debat, des lors qu'il s'agit de order les conditions les plus 
favorables et de forger les instruments les mieux appropries pour canaliser les 
investissements et optimiser les entreprises du secteur de la communication 
audiovisuelle. Dans ce contexte, on se preoccupera du suivi de l'actuelle legislation sur 
les certificats d'investissement audiovisuel, mais egalement dune politique plus 
extensive d'incitation fiscale en faveur d'industries dont ('objet Porte sur des valeurs 
incorporelles comme les droits d'auteurs ou les licences d'exploitation de produits 
audiovisuels. Ces matieres ne semblent pas apprehendees de facon appropriee 
notamment dans la loi-cadre d'expansion economique de 1986, la legislation sur les 
societes holding et les organismes de placement collectif ou encore en ce qui concerne 
les mecanismes d'amortissement fiscal. 

Un autre domaine auquel it semble necessaire d'accorder une vigilance 
particuliere est celui de la formation et de la recherche, sans oublier le droit du travail qui 
devrait etre revu sous ('angle de la plus grande flexibilite possible des industries 
audiovisuelles. Dans un pays qui, comme le Luxembourg, possede un excellent Institut 
Superieur de Technologie, qui s'est dote d'un Institut Europeen pour la Gestion de 
('Information (pour ne mentionner que ceux-IA), et qui a fait preuve d'une faculte 
d'adaptation souple et rapide par example dans le domaine de la formation de 
specialistes en dessins animas, devrait etre a merne de concevoir une politique 
ambitieuse et coherente pour contribuer en termes de "materiel humain" non seulement 
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aux besoins du site de Luxembourg mais merne au-dela des frontieres. II ne serait peut-
etre pas aberrant de faire de la formation et de la recherche en communication 
audiovisuelle un veritable creneau europeen ancre a Luxembourg. 

8) En guise de conclusion... toute provisoire. 

Le Grand-Duche de Luxembourg a la chance de pouvoir completer son 
economie par ce qu'on appelle le secteur quaternaire, que Carlo Hemmer a &ague 
dans un article publie dans la collection ReaRes et Perspectives de la Banque Generale 
du Luxembourg no 1985/2. II semble en effet que la collectivite humaine de ('Occident soit 
de plus en plus marquee par les technologies de pointe et par une civilisation des loisirs 
et du divertissement. Ce sont la des opportunites que le Luxembourg devrait saisir pour 
en faire un secteur a part entiere de son economie. Mais cette intention doit se traduire 
imperativement par la mise au point d'un concept qu'il nest possible de definir qu'apres 
avoir procede a un inventaire eta une prise de conscience systernatique de toutes les 
composantes. 

Qu'il soit permis d'ajouter accessoirement une recommandation d' 
"hygiene" legislative et reglementaire. II ne faudrait pas que le souhait de profiler 
Luxembourg comme "place audiovisuelle" soit pretexte a une reglementation plethorique, 
en nombre et en contenu, alors qu'il est plus important de disposer en fin de compte d'un 
cadre juridique simple et flexible que de vouloir apprehender a tout prix cheque domaine 
dans tous ses details. C'est ('inventaire et la reflexion qui doivent etre detailles, afin de 
tirer une synthese claire permettant d'aboutir a des reglementations praticables et 
evolutives. A cet egard, on observe qu'a ses debuts la place financiere a puise ses 
chances de developpement dans un contexte juridique peu chargé et qu'en general de 
modestes lois-cadre, qui se bornent a l'essentiel, conviennent le mieux aux matieres 
compliquees et en evolution permanente. 

II est urgent d'agir, si nous voulons eviter de nous reveiller dans la 
deception, awes avoir fait un rove absurde, comme en fit Alice au Pays des Merveilles. 
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